
INDEX EGALITE HOMMES FEMMES de CEDRAT TECHNOLOGIES en 2024

Depuis 2019, afin de faire progresser l’égalité salariale et professionnelle, les entreprises de plus de 50 
salariés ont l’obligation de mesurer et publier chaque année, leur index relatif à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes. 

Cet Index, qui mesure sur 100 points l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, s’articule 
autour de quatre indicateurs :

Il permet de mesurer sur 100 points et 4 indicateurs l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes :

•	 L’écart de rémunération femmes-hommes (40 points) ;

•	 L’écart dans les augmentations individuelles (35 points) ;

•	 Les augmentations au retour de congé maternité (15 points) ;

•	 La part des femmes dans les 10 plus hautes rémunérations de l’entreprise (10 points).

Parce qu’à CEDRAT TECHNOLOGIES nous considérons que la diversité des genres est une richesse et 
porteuse de progrès, depuis 2017 nous nous engageons à valoriser et promouvoir la place des femmes 
au sein de notre entreprise. 

Pour l’année 2024, CEDRAT TECHNOLOGIES obtient sur les quatre indicateurs, les notes suivantes :

•	 Indicateur 1 relatif aux écarts de rémunération femmes-hommes : 31 points sur 40.

•	 Indicateur 2 relatif à l’écart dans les augmentations individuelles : 35 points sur 35.

•	 Indicateur 3 relatif aux augmentations au retour de congé maternité : 15 points sur 15.

•	 Indicateur 4 relatif à la part des femmes dans les dix plus hautes rémunérations de l’entreprise : 0 
point sur 10. 

Pour l’année 2024, la note globale de CEDRAT TECHNOLOGIES à l’Index égalité femme-homme s’élève 
donc à 81 points sur 100. Il s’agit de la première année où l’Index relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes de la société est calculable. En 2022 et 2023, il n’était pas calculable.
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Objectifs de progression : 

Afin de favoriser l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, CEDRAT TECHNOLOGIES met 
en place des objectifs de progression pour les indicateurs auxquels elle n’a pas obtenu la note maximale.

Indicateur 1 relatif aux écarts de rémunération femmes-hommes : 

Pour assurer l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, CEDRAT TECHNOLOGIES s’engage à 
rester vigilant, tout au long de la carrière, à la répartition des augmentations de salaire. 

En parallèle, CEDRAT TECHNOLOGIES maintient aussi son engagement en faveur de la mixité dans 
les services et de l’égalité de rémunération à l’embauche, quel que soit le sexe, à compétences et 
expériences équivalentes.

Par ailleurs, CEDRAT TECHNOLOGIES étudiera la possibilité de changer la catégorisation du 1er indicateur 
de l’Index pour la catégorie « Ingénieurs et cadres » afin de définir une catégorie plus cohérente et plus 
homogène, qui tienne compte du niveau de responsabilités, des postes, de la gestion ou non d’équipes, 
ainsi que des postes de Direction, critères qui ont un impact sur le niveau des salaires et qui doivent être 
pris en compte pour avoir des comparaisons significatives.

Indicateur 4 relatif à la part des femmes dans les 10 plus hautes rémunérations : 

L’activité de CEDRAT TECHNOLOGIES est organisée autour du développement et de la production de 
produits mécatroniques, ce qui est un secteur majoritairement masculin. Aussi, cette sur-représentation 
des hommes au sein de l’entreprise se retrouve également dans les postes à responsabilités. Toutefois, 
il est important de noter qu’à ce jour, une femme fait partie du Comité de pilotage de l’entreprise, ce qui 
constitue un premier pas vers la mixité.  CEDRAT TECHNOLOGIES s’engage à continuer de favoriser la 
mixité au sein des plus hautes rémunérations en privilégiant, à niveau et profil équivalents, l’embauche 
de femmes aux postes de cadre. Une attention est également portée à la promotion des femmes en 
fonction des évolutions de l’entreprise et des parcours professionnels.


